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PROCÉDURE NEGOCIEE OUVERTE 

INSTALLATION D'UNE CENTRALE DE PRODUCTION PHOTOVOLTAÏQUE 
PARKING SILO F4 

Entité adjudicatrice : AEROPORT DE BALE-MULHOUSE – Établissement public franco-suisse – BP 60120 – 68304 SAINT-LOUIS 
Cedex –  www.euroairport.com 

Type de marché : Travaux 

Lieu d’exécution et de livraison : Site de l'Aéroport de Bâle-Mulhouse  
Description des prestations : L’opération concerne un projet de marché unique de travaux tous corps d’état qui répond à la 
règlementation relative à l’accélération sur les énergies renouvelables et qui a pour objectif l’installation d’une centrale de production 
photovoltaïque en toiture du parking silo F4.  
L’installation des panneaux photovoltaïques intègre la pose d’un réseau de distribution électrique et la création d’un TGBT PV dans 
le local BT et l’ajout d’un transformateur HT/BT pour permettre l’autoconsommation collective sur notre boucle 20kV.  Le projet 
comporte également le renforcement de la structure de la charpente, la création d’un édicule en toiture, le remplacement des bacs 
acier, de l’étanchéité et la création de 48 places de stationnement. 
Les documents du marché sont disponibles gratuitement sur le profil d’acheteur à l'adresse : https://www.marches-securises.fr/  

Information sur les lots : Le marché n’est pas divisé en lots. Les candidats doivent répondre à la totalité des prestations du 
marché. 

Critères d'attribution : Le marché sera attribué à l’offre économiquement la plus avantageuse ; le prix n’est pas le seul critère 
d’attribution et tous les critères sont énoncés dans le RC. 

Durée du marché : 8 mois. Démarrage prévisionnel : octobre 2026. 

Variantes autorisées : Non 

Options : Oui. Pendant son exécution, le marché pourra être modifié dans les conditions prévues dans la documentation marché, 
conformément à l'article 89 de la Directive 2014/25/UE.  

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : se référer à l’article 1.5 
du RC  

Visite des lieux : Une visite des lieux est organisée le 12/02/2026 de 14h00 à 16h00 selon modalités figurant dans le RC. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : Se référer aux indications figurant dans l’article 4 du RC pour les conditions administratives 
ainsi que pour les conditions minimales de caractère financier, économique, technique et professionnel à remplir.  

Sélection des candidats : voir article 6.1.1 du RC 

Date limite de réception des réponses : 05/03/2026 avant 13h00. Les réponses électroniques doivent être transmises selon les 
modalités figurant dans l’article 5 du RC. Le Dossier de consultation est disponible à l’adresse suivante : https://www.marches-
securises.fr/  

Cautionnement et garanties demandées : Aucun. Il sera appliqué une retenue de garantie de 5% sur les règlements, 
remplaçable par une garantie à première demande dans les conditions précisées dans le RC. 

Modalités essentielles de financement et de paiement : Financement sur fonds propres de l'Aéroport de Bâle-Mulhouse. 
Paiement selon article 13 du Cahier des Clauses Générales Travaux édité par l’Aéroport de Bâle-Mulhouse. 

Type de procédure : Procédure négociée ouverte définie par les procédures de l'Aéroport de Bâle-Mulhouse 

Langues : voir article 3.2 du RC 

Délai minimal de validité des offres : 4 mois à compter de la date limite de remise des offres. 

Modalités d’ouverture des offres : Séance non publique  
Informations complémentaires : voir article 7 du RC 
Date d'envoi du présent avis au JOUE : 26/01/2026 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours : Tribunal administratif de Strasbourg / 31 avenue de la Paix / F-67000 STRASBOURG / Tel.: +33 3 88 
21 23 23 – Email: greffe.ta-strasbourg@juradm.fr  
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